
 
Gaz Naturel 
Clients Professionnels en Belgique 
 

 

 

    Tarifs valables du 31/07/2019 au 13/08/2019 compris (REF 317138G) 

Les tarifs repris ci-dessous sont hors TVA, valables uniquement pour des consommateurs professionnels munis d’un 

numéro d’entreprise avec une consommation annuelle de gaz jusqu’à 1 GWh, ceci pour des contrats avec une date de 

début de fourniture comprise entre le 01/09/2019 et le 01/02/2022. 

Tarifs pour l’énergie 

Produit 
Tarif  

(cent/kWh) 

 
Gaz Naturel 2 ans Fixe – Business 

 
2,40 

Abonnement 

Produit 
Coût de l’abonnement par EAN 

(€/jour) 

 
Gaz Naturel 2 ans Fixe – Business 

 
0,30 

 

Pour la fourniture de gaz naturel, le client est redevable des redevances suivantes à Essent Belgium SA: 

 les tarifs du gaz naturel tels que déterminés ci-dessus; 

 les coûts de transport; 

 les coûts de distribution, tels que facturés par le(s) gestionnaire(s) de réseau concerné(s); 

 les impôts nouveaux et/ou existants, taxes, redevances, frais de fonctionnement des instances de régulation, 
ristournes, contributions et indemnités; 

 les coûts liés aux obligations de service public; 

 la taxe sur la valeur ajoutée (TVA).  

 
 
 
Cette offre est valable jusqu’au 13/08/2019, 17h00. Elle devient caduque si, au plus tard à la date d’échéance indiquée, le 
fournisseur ne l’a pas reçu telle que transmise, dûment signée et paraphée par le client. Cet exemplaire peut être retourné 
par fax au 03/270 79 69 ou envoyé à industrial@essent.be.  


